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Vieux-Jeu, Démodé, Réac., Croulant, Has-Been, Ringard…..
 
Je crois qu’on a été nombreux, quand nos enfants étaient petits, à tenter de leur
inculquer le sens du partage : une part de gâteau, de tarte égale pour chacun,
qu’il  soit grand ou petit. Et les frites, pareil….On partage le jus de fruit,  on en
laisse pour les autres, etc...etc… Et ce que nous avons tenté de faire pour nos
enfants, nous l’avions reçu de nos parents qui, eux-mêmes, l’avaient reçu des
leurs, etc. etc.
 
Tout ça, on l’oublie, ce n’est pas comme ça qu’il faut faire : si on coupe la galette,
la plus grosse part nous revient de droit. Si on est né dans les bonnes zones de la
planète c’est qu’on le mérite. Non mais !
 
Et qu’ils ne viennent pas réclamer, nous envahir, sous prétexte qu’eux n’ont rien
et nous tout, que notre climat reste sympa et que le leur se déchaîne. C’est la
nature ou bien notre civilisation supérieure à la leur ou encore Dieu, qui ont fait
tout ça.  C’est quand même pas de notre faute s’ils n’ont pas su se développer
comme nous .
 
Et puis des richesses ils en ont : le coltan, si précieux dans nos téléphones, mais
ils ne savent pas l’exploiter alors c’est nous qui les exploitons (oh, pardon), qui
l’exploitons. Pareil pour le lithium, les diamants, l’or, les bois précieux, le pétrole,
le gaz,etc...etc…
 
Alors c’est bien normal qu’on se protège, qu’on les empêche d’arriver et que si,
par  malheur,  ils  y  arrivent  on  fasse  notre  possible  pour  qu’ils  aient  envie  de
rentrer chez eux. On s’entend bien, nous les européens, pour préserver notre
espace. Nos frontières sont bien gardées et si elles deviennent poreuses malgré
nos efforts,  nous créons des murs,  des Frontex,  des garde-côtes,  des polices
spécialisées.
 
En plus ils nous attristent beaucoup quand leurs embarcations chavirent dans nos
mers, quand ils meurent de froid dans nos montagnes, de déshydratation dans
les déserts où ils sont abandonnés par des passeurs. On a du cœur, nous !
 
Alors un grand merci à Monsieur Macron, Madame Borne, Monsieur Darmanin d’avoir
travaillé si  dur pour nous imposer,  (oh,pardon),  pour nous proposer une nouvelle loi
contre, (oh,pardon), sur l’immigration. Elle sera, c’est sûr, plus humaine, plus efficace
que les nombreuses lois précédentes, en permettant aux personnes d’ailleurs d’avoir le
bonheur de retourner au plus vite chez elles.
 

Libres propos d’un adhérent de l’ASTI

 



 1. Commémor’action

 
L'Asti 14 et Solidarité Migrants St Aubin organisent un rassemblement dans

le cadre de Commémor'Action, 

le dimanche 5 février de 15h à 16h sur la plage de Lion sur mer  face à la

mairie. 

Nous comptons sur vous nombreux !

 

QUE SONT LES COMMÉMORACTIONS?
 

Les CommémorActions sont  des actions qui  commémorent  les personnes

migrantes décédées, disparues ou victimes de disparition forcée au cours de

leur voyage à travers les frontières du monde.

Ce sont  à  la  fois  des  commémorations  et  des  protestations,  mêlant

messages politiques et  performances artistiques,  mais surtout,  mettant  en

relation  les  proches  en  deuil  avec  le  plus  grand  nombre  de  personnes

possible,  et  créant  ensemble  des  plateformes  pour  faire  connaître  leurs

histoires et leurs revendications. Les CommémorActions sont des espaces

pour se souvenir de ces victimes et construire collectivement des processus

qui peuvent soutenir les familles dans leurs revendications pour avoir vérité et

justice concernant le sort des êtres chers.

Elles  sont  nées  de  la  collaboration  entre  les  amis  et  les  familles  des

personnes  disparues,  notamment  en  Méditerranée,  et  les  militants  qui

recueillent  leurs  témoignages  et  reproduisent  leurs  revendications,  la

première “Grande CommémorAction” a été organisée au Maroc (Oujda) en

2020.

Depuis  chaque  année  est  lancé  un  appel  collectif  à  mobilisations  dans

plusieurs pays à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre le régime

de mort aux frontières et pour exiger la vérité, la justice et la réparation pour

les victimes de la migration et leurs familles.

 

 



2. Coalition citoyenne

 

La  PSM  (plate-forme  des soutiens aux  migrant.e.s)  est  un  collectif

d’associations  qui  viennent  en  aide  aux  migrants  cherchant  à  gagner

l’Angleterre tout le long de la côte du nord de la France à la Bretagne. 

Localement  elle  regroupe les  associations et  collectifs  de Ouistreham,  La

Cimade, le Ballon vert, Vents contraires, le secours catholique et médecins

du Monde.

Après  un  événement au  WIP  en  décembre,  ces  associations  invitent  à

participer à la co-construction de revendications citoyennes.

Le 4 février à la Renaissance à 14h (horaire à vérifier...)

 

 

3.  Projet  de  loi  «     pour  contrôler  l’immigration  et  

améliorer l’intégration     »  

 

Notre gouvernement s’apprête à faire voter, début 2023, une nouvelle  réforme

du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda),  qui viendra

s’ajouter  aux  multiples  réformes  qui  se  sont  succédées depuis  des  décennies. La

perspective  idéologique  a  toujours  été  la  même :  considérer  la  migration  comme  un

danger,  et  croire  ou  faire  croire  qu’on  pourrait  l’enrayer  en  durcissant  la  loi  et  les

conditions d’accueil. 

Aujourd’hui, cette nouvelle réforme annoncée, sans changement fort de point de vue, nous

inquiète au plus au point. Les discours associent souvent les migrants à des fauteurs de

trouble,  voire  à  des dangereux délinquants  et nous constatons que les  mesures déjà

annoncées et précisément écrites concernent seulement le durcissement des conditions

d’accueil et la facilitation des « reconduites » , euphémisme pour parler d’expulsions de

ces « indésirables ».  Ainsi  en  est-il  par  exemple  des propositions  d’allongement  de la

durée de validité des OQTF, de la généralisation du juge unique à la CNDA, des délais de

recours plus courts… Au nom de l’efficacité, c’est à dire du traitement plus rapide des

demandes,  c’est  le  droit  des  personnes  qui  est  bafoué  et  la  possibilité  d’une  justice

satisfaisante qui est remise en cause. 



L’ASTI 14 a été invitée par Radio Tou’Caen à participer à une émission de 45

minutes autour  de  cette  future  loi,  Vous  pouvez l’écouter  avec  le  lien  ci-

dessous (à partir de la neuvième minute):

https://radio-toucaen.fr/emission/concerne-e-s-ep01/ 

 

 

4. Vie de l’ASTI

 

Si vous avez encore du courage, vous pouvez aussi lire le compte-rendu du

conseil d’administration de décembre en suivant le lien ci-dessous :

https://asti14.org/wp-content/uploads/2023/01/CR-CA-du-12-decembre.pdf 

 

 

Pour toute information complémentaire écrire à : contact@asti14.org

https://radio-toucaen.fr/emission/concerne-e-s-ep01/
https://asti14.org/wp-content/uploads/2023/01/CR-CA-du-12-decembre.pdf

